
  
 

 
 

 

 
 

La Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue est à la recherche 
de candidats sérieux pour sa brigade d’incendie. 

 
Les personnes intéressées devront répondre aux exigences suivantes : 
 

• Le (la) candidat (e) doit demeurer sur le territoire desservie par la régie. 

• Il (elle) doit s’engager à suivre la formation obligatoire au sein d’un service 
incendie selon la loi soit environ 325 heures. 

• Ne doit avoir aucun antécédent judiciaire. 

• Doit passer un examen médical (obligatoire). 

• Doit aimé travailler en équipe. 

• Avoir le sens des responsabilités. 

• Avoir 18 ans et plus. 

• Doit s’engager à passer son permis de conduire de classe «4A» dans l’année 
suivant son engagement. 

 
 

Les personnes intéressées devront soumettre leur candidature avant le 13 août 2018 à 
madame Guylaine Lapierre au bureau de la Régie intermunicipale de protection incendie 

Louis-Aimé-Massue situé dans les locaux de la municipalité de Saint-Louis au  
 

765B, rue St-Joseph  

Saint-Louis, Qc  

J0G 1K0  

 
ou par courriel à ripi@pierredesaurel.com 
 

 
Christian Desrosiers 
Directeur 

Régie d'incendie 
Louis-Aimé-Massue. 


